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PETR Sud Lozère -GAL CAUSSES CEVENNES - rue Sipple Sert – 48400 FLORAC 
04.66.45.26.38 - leader@petr-sudlozere.fr 

Des racines pour demain, 
Des ressources pour un développement durable 

 

PARTICIPANTS : 
 

Présents  

Collège Privé : Agnès Badaroux, OT GCC ; Carole Bussadori, Association Quoi de Neuf ; Lucie Bonicel, OT CML ; Laurent Conort, 

CFDT ; Georges Le Bris, Groupement d’Employeurs des Cévennes ; Alain Lagrave, CEN ; Magali ROBERT, GE Cévennes 

 

Collège Public : Michel Bonnet, CC CML ; Pierre-Emmanuelle DAUTRY, CC CML ; Alain Louche, CC CML ; Daniel Barbeirio, CC 

CML ; Philippe Flayol, CC CML ; David Flayol, CC CML  ; René Jeanjean, CC GCC ; Michèle Manoa, Conseil Départemental de la 

Lozère ; Denis Bertrand, Conseil Départemental de la Lozère. 

 

Porteurs de projets et autres participants : Sophie Cossin, Office de Tourisme, Cévennes Gorges Tarn, Laure DHOMBRES, CD48 

 

Equipe : Delphine BENARD, Bénédicte MICHARD. 

 

 

Excusés 

Collège privé : Dominique Roger, Fédération des Foyers Ruraux de Lozère ; Joyce Levejac, Association Stevenson ; Vincent Kopf, 

Cineco ; Maire-Laure Girault, association En Chemin ; Anne Deshaye, Garage Solidaire ; Alice Mulle, FRCIVAM. 

 

Collège public : 

 

 

× Alain Louche et son suppléant Daniel Barbeirio étant présents tous les deux, Monsieur Barbeirio ne prend pas part au 

vote. 

× Philippe Flayol et son suppléant David Flayol étant présents tous les deux, Monsieur David Flayol ne prend pas part au 

vote 

× Afin de respecter le double quorum, un membre du collège public ne prennent pas part au vote. 

 

 

 

Quorum :  

  

Compte-rendu du Comité de Programmation du GAL CAUSSES CEVENNES 

Le 8 octobre 2021 – Salle des fêtes de Florac  – 9h30-11h30 

Collège Nombre minimal 
pour quorum 

Nombre de votants 
CP du 8 octobre 2021 

Quorum atteint ou pas 

Collège Privé 6 7 atteint 

Collège Public 5 6 atteint 

TOTAL 11 13  
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Des racines pour demain, 
Des ressources pour un développement durable 

ORDRE DU JOUR 
 

  >9h30  Introduction 
  > 9h45  Vote des modifications  
  Composition du comité de programmation 
  Modification fiches-action  
  Déprogrammation 
  Maquette financière : intégration de la dotation de transition 2021-2022 
  Discussion sur les hébergements touristiques 
  > 11h30 programmation des projets 
   

 

INTRODUCTION 
Michèle MANOA, Présidente du GAL Causses Cévennes ouvre la séance et présente l’ordre du jour. Un tour de table 

est fait afin d’accueillir les nouveaux venus et de vérifier le quorum à l’ouverture de séance.  

Le quorum est atteint : 9 sièges pour le Collège Privé et 8 pour le Collège Public. Le Comité de Programmation peut 

commencer. 

Ce comité de programmation, a un format inhabituel : pas de projets à la sélection, mais des votes pour acter la 

ventilation de l’enveloppement complémentaire qui a été allouée ainsi que des modifications administratives 

nécessaires à cette fin de programmation. 

 

1. VOTE DES MODIFICATIONS 
 

1) Modification des membres du Comité de Programmation 

 

Modifications sont apportées au collège privé : 

Ĕ Anne DESHAYE (titulaire) remplacée par Magali ROBERT (Groupement d’Employeurs des Cévennes)  

Ĕ Alice MULLE (titulaire) remplacée par Betty DEBOURG (FRCIVAM) 

Modifications apportées au collège public :  

Ĕ Audrey MOLIS remplacée par Pierre-Emmanuel DAUTRY (titulaire) et Gregory PHILIP remplacé par David 

RAYDON (suppléant) – Communauté de Communes Cévennes Mont Lozère 

Ĕ Francis COURTES (suppléant) remplacé par Alain LAFFONT – Conseil Départemental Lozère 

 

Ĕ Modifications votées à l’unanimité 
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Pour mémo, la composition actuelle du Comité de Programmation : 

 

Collège privé : 

1 
Agnès BADAROUX   

Philippe BLANCHET suppléant 

2 
Lucie BONICEL   

Joyce LEVEJAC suppléant 

3 
Laurent CONORT   

Denis PIT suppléant 

4 
Marcel SAVAJOL   

Guilhem ROUX suppléant 

5 
Carole BUSSADORI   

Vincent KOPF suppléant 

6 
Dominique ROGER   

Christel PIERDET suppléant 

7 
Sandrine CENDRIER   

Alain LAGRAVE suppléant 

8 
Georges LE BRIS    

ML GIRAULT suppléante 

9 
Serge PRATLONG   

AC YOTTE suppléant 

10 Charlotte BAUDRY   

Josiane DULAC suppléant 

11 
Magali ROBERT   

Daniel SIMON suppléant 

12 
Betty DEBOURG   

Thomas CAZENEUVE suppléant 
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 Collège public : 

CC 

CML 

1 
Michel BONNET   

Gilbert MAZOYER suppléant 

2 
Pierre-Emmanuelle DAUTRY   

David RAYDON suppléant 

3 
Alain LOUCHE   

Daniel BARBERIO suppléant 

4 Philippe FLAYOL   

  David FLAYOL suppléant 

CC GCC 

5 
André BARET   

Michaël BIANCARDINI suppléant 

6 
René JEANJEAN   

François ROUVEYROL suppléant 

7 
Bdeia AMATUZZI   

Claudie PASCAL MARTIN suppléante 

8 
Marie-Suzane EVESQUE   

Martine BOURGADE suppléante 

Conseil 

Départ

ement

al   

9 
Michèle MANOA   

Robert AIGOIN suppléant 

10 
Denis BERTRAND   

Alain LAFFONT suppléant 

 

 

 

Important :  

 Le suppléant est lié à son titulaire. Aussi, en cas d’absence, chacun doit s’assurer que son suppléant peut 

participer.  

 Règle du double quorum : pour délibérer valablement, le comité de programmation doit disposer, au 

minimum, de la moitié de ses membres dont au moins la moitié composée du collège privé. 
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2) Modification des fiches-action 

 

La fiche animation du GAL (19-4) doit être modifiée sur demande de l’Autorité de gestion 

 

FA7 - Animation MODIFICATION / 

Suppression 

7. CONDITIONS D’ADMISSIBILITE  

  

Les frais de fonctionnement, d’animation et de gestion, de 

communication et d’évaluation sont éligibles à compter de la 

notification de la sélection par l’Autorité de Gestion.  

Pour les dépenses relatives à l’animation et à la gestion, les 

structures porteuses de GAL doivent prévoir à minima 2 ETP 

sur ces missions, réparties au maximum sur 3 personnes. La 

délégation des missions d’animations et de gestion à une autre 

structure que la structure porteuse du GAL n’est pas autorisée. 

  

 

 

Ĕ Modification votée à l’unanimité 

 

3) Modification de la maquette financière 

 

La dotation de transition qui a été allouée au GAL Causses Cévennes est de 663 771,00€ supplémentaires, soit 20% 

maquette initiale.  

Il est proposé d’affecter cette dotation selon la répartition initiale. Lors des prochains comités, des mouvements de 

fiche à fiche seront réalisés selon les programmations des projets en cours.  

 

 Total par FA Dotation de transition 

2021-2022 

(ventilée sur la base des 

proportions initiales) 

 

Fiche-action 1 126 777,02 + 45 067,60  171 844,62  

Fiche-action 2 269 300,00 + 52 870,25  322 170,25 

Fiche-action 3 979 275,20 + 230 129,65 1 209 404,85 

Fiche-action 4 311 317,77 + 58 018,06 369 335,83 
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Ĕ Maquette financière votée à l’unanimité. 

 

Nota Bene : la fin de la programmation approchant, nous allons être amenés à ventiler et modifier régulièrement la 

maquette financière. 

 

4) Déprogrammations 

 

Les déprogrammations correspondent aux montants LEADER initialement programmés et conventionnés, 

mais qui n’ont pas été versés pour cause d’abandon ou de sous-réalisation de certains projets. 

 

Sous-réalisation : 2 560,00€ 

Abandon : 0€ 

 

Soit 2 560,00€ réinjectés dans la maquette financière (entre le CP du 7 mai 2021 et aujourd’hui) 

 

¶ RLAN190219CR0910145 – Aire de jeux – Ste Croix VF – FA5 – déprogrammation : - 2560,00€ 

 

Ĕ Déprogrammation votée à l’unanimité 

 

 

 

 

 

Fiche-action 5 331 556,83 + 82 882,93 414 439,76 

Fiche-action Coopération 100 000,00 + 29 138,53 129 138,53 

Fiche-action Animation 706 075,61 + 165 603,99 871 679,60 

 2 824 302,43  + 663 711,00 3 488 013,43 
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2. PROGRAMMATION DES PROJETS 
 

Présentation de l'opération 

Plan de 
financement 

    

      

N° Osiris  Etat Intitulé de l'opération Demandeur FA 
Coût TOTAL 

(dépenses éligibles) 

FEADER 

FEADER % FEADER 

RLAN190221CR0910152 PROG 

Expérimentation mobilité 
douce: service de location VAE 
aux résidents de Meyrueis 

Commune de 
Meyrueis 

4 12 145,50 5 567,40 45,84% 

RLAN190221CR0910157 PROG 

Expérimentation mobilité 
douce: service de location de 
VAE aux résidents 

Commune de 
Florac 

4 17 007,75 7 603,04 44,70% 

RLAN190221CR0910043 PROG Grandir avec la Nature 
Association 
REEL 48  

4 58 293,99 23 355,05 40,06% 

    87 447,24 36 525,49   

 

Mise au vote : programmations votées à l’unanimité. 
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programmé - payé
61%

sélectionné
19%

à sélectionner
15%

disponible
5%

 

 

ETAT D’AVANCEMENT DE LA MAQUETTE au 07/05/2021 
 

 

 

 

- 5% de fonds disponibles, vigilance il 
s’agit de fonds déjà fléchés sur des 
projets (au stade de l’opportunité) 
 

72% d’engagement ferme, le reste de 
la maquette est fléché sur des projets 
identifiés (sélectionnés) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

FA1 FA2 FA3 FA4 FA5 FA6

disponible 31 279,96 -87 102,95 206 560,92 -23 497,48 -5 033,34 24 932,53

à sélectionner 31 184,00 39 200,00 112 080,00 0,00 198 320,00 0,00

sélectionné 0,00 123 245,52 124 000,00 129 697,66 86 416,02 24 000,00

programmé - payé 109 380,66 246 827,68 766 763,93 263 135,65 134 737,08 80 206,00

-200 000,00

0,00

200 000,00

400 000,00

600 000,00

800 000,00

1 000 000,00

1 200 000,00

1 400 000,00

Etat d’avancement de la maquette 19.2 (mesure projets) 
(au 08/10/2021) 
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Nous avons un stock de projet pour 600 000 € de LEADER. L’enveloppe devrait donc être consommée sans difficulté. 

Une extrême vigilance est de mise pour s’assurer que les projets en attente de programmation soient bien dans les 

temps. 

 

INFORMATION SUR LE CALENDRIER DE FIN DE GESTION 
 

Calendrier de fin de gestion : 

31/10/2022 Date limite de programmation 

A compter de cette date : il n’est plus possible d’engager de fonds LEADER. 

Le dernier Comité de Programmation du GAL Causses Cévennes aura lieu entre juillet et septembre 2022. 

 

30/12/2023 Date limite de fin des projets 

A compter de cette date : les dépenses éligibles au LEADER devront avoir été acquittées. Les dépenses effectuées 

après cette date ne seront pas éligibles. 

Les projets programmés lors du dernier Comité de Programmation auront une durée d’exécution de moins d’un an. 

 

30/06/2024 Date limite de dépôt des demandes de paiement au GAL 

A compter de cette date : le GAL ne sera plus en mesure de recevoir les dossiers de demande de paiement, tout 

projet réalisé mais dont la demande de paiement n’a pas été déposée sera inéligible. 

 

31/12/2025 Clôture des paiements FEADER 

Les derniers paiements LEADER interviendront au plus tard à cette date. 

 

 

DISCUSSION SUR LES HEBERGEMENTS TOURISTIQUES 
 

Rappel des éléments de contexte :  

 Nous avons atteint les objectifs en terme de nombre d’hébergements type gîte et chambre d’hôte 

 Nécessité d’adopter une stratégie différente en fin de programmation (le dernier Comité de Programmation 

aura lieu en octobre 2022) 

 Nous ne sommes plus dans une phase de recherche active de nouveaux projets 

 Les projets non matures et non connus aujourd’hui ne vont pas pouvoir s’inscrire dans le calendrier LEADER 

 Le nombre de dossiers traités par le service instructeur est limité 

 Le Département propose un dispositif financier permettant poursuivre le financement de ces projets 

 

Les échanges portent sur la nécessité d’agir pour favoriser le développement d’hébergements liés à l’itinérance. 

C’est le point noir sur le territoire, identifié en amont de cette programmation et cela restera un point noir, malgré 

nos efforts. En effet, seul un gîte d’étape a été créé durant la période, alors que plusieurs établissements ferment et 

que l’itinérance est au cœur de l’attractivité touristique du sud Lozère. Une réflexion est à engager pour trouver 

(enfin) les pistes pour la suite.  

Après discussion, la proposition retenue vise à restreindre le type d’opération :  
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-> Fermeture de l’aide aux meublés à vocation privative (gîtes et chambres d‘hôtes) 

-> On laisse ouvert : les hôtels et meublés à vocation collective (gîte d’étape ou de séjour) 

A ce jour, 2 projets sont connus, mais pas encore déposés.  

Pour les meublés à vocation privative, le département prévoit d’accompagner en lien avec les communautés de 

communes les porteurs de projets. La fiche action sera modifiée dès que le dernier projet engagé sera programmé 

(prochain comité de programmation).  

 
 

A VOS AGENDAS ! 
 

COMITE DE PROGRAMMATION 
 

 EN 2021 :  

 mi-décembre 2021 date proposée prochainement 

 

 Journée du comité de programmation avec évaluation et préparation de la suite courant février 2022 

Ce sera une journée complète à laquelle sont conviés titulaires et suppléants.  

 

 Coopération Attractivité Prospective : 

 Venue de nos partenaires (Erdre et Gesvres et Temiscamingue) au printemps 2022 

 Génie dans le Désert – le retour : octobre 2022 

 

 

Michèle MANOA, 

Présidente du GAL Causses Cévennes 

 

 


